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Délibération n° 2019-52 en date du 26 septembre 2019 
du Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 

procédant à une inscription, un renouvellement d’inscription et à des radiations 
au sein du groupe cible de l’Agence  

 
 
 

Le Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage, 
 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 232-5 et L. 232-15, 
 
Vu la délibération n° 54 rectifiée des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalités de 
transmission et de gestion des informations de localisation des sportifs faisant l’objet de contrôles 

individualisés et des sanctions en cas de manquement, 

 
Sur le rapport du directeur du Département des contrôles, 
 
Considérant, d’une part, qu’il y a lieu de procéder à l’inscription et au renouvellement d’inscription 
dans le groupe cible de sportifs pratiquant le football et le cyclisme, après consultation de la 
fédération dont ils relèvent et au vu de leurs performances sportives ; 

 
Considérant, d’autre part, qu’il convient de procéder à la radiation du groupe cible de l’Agence de 
sportifs dont le maintien dans ce dernier n’est plus justifié, au motif qu’ils ont, entre autres, mis un 
terme à leur carrière sportive ; 
 
 
 

DÉCIDE : 
 

 
 
Article 1er – Est inscrit dans le groupe cible de l’Agence le sportif dont le nom figure en annexe 1 
 à la présente délibération. 
 

Article 2 - Est renouvelé dans le groupe cible de l’Agence le sportif dont le nom figure en annexe 2 
à la présente délibération. 
 
Article 3 - Sont radiés du groupe cible de l’Agence les sportifs dont les noms figurent en annexe 3 
à la présente délibération. 
 

Article 4 - Les sportifs concernés seront informés de leur situation au regard du groupe cible, suivant 
les modalités définies par la délibération n° 54 rectifiée, susvisée. 
 
Article 5 - La présente délibération sera publiée sur le site Internet de l’Agence. 
 
La présente délibération a été adoptée par le Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 

au cours de sa séance du 26 septembre 2019. 

 
 
 

La Présidente 
de l’Agence française de lutte contre le dopage, 

 
 

 
Dominique LAURENT 

 
signée 



FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM

Football M. Jeff REINE ADELAIDE

TOTAL 1

Annexe 1 à la délibération n° 2019-52

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage

en date du 26 septembre 2019 :

Inscription de sportifs dans le groupe cible



FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM

Cyclisme M. Morgan KNEISKY  

TOTAL 1

Annexe 2 à la délibération n° 2019-52

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage

en date du 26 septembre 2019 :

Renouvellement d'inscription d'un sportif dans le groupe cible



FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM

Athlétisme Mme Sophie DUARTE

Athlétisme M. Aymeric  LUSINE 

Athlétisme M. Benjamin  MALATY 

Athlétisme M. Abdellatif MEFTAH

Athlétisme Mme Claire  PERRAUX 

Athlétisme M. Teddy  TAMGHO 

Cyclisme Mme Sandie CLAIR

Cyclisme M. Jérome MAINARD

Gymnastique M. Cameron-Lie BERNARD

Rugby à XIII M. William BARTHAU

Rugby à XIII M. Andrew BENTLEY

Rugby à XIII M. Julian BOUSQUET

Rugby à XIII M. Rémi CASTY

Rugby à XIII M. Benjamin GARCIA

Rugby à XIII M. Tyla HEPI

Rugby à XIII M. Thibault MARGALET

Tennis M. Geoffrey BLANCANEAUX

Tennis M. Kenny DE SCHEPPER

Tennis Mme Myrtille GEORGES

Tennis M. Maxime HAMOU

Tennis Mme Amandine HESSE

Tennis Mme Sherazad REIX

TOTAL 22

Annexe 3 à la délibération n° 2019-52

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage

en date du 26 septembre 2019 :

Radiation de sportifs du groupe cible


